
 

 

 
 
 
 

 Communiqué de presse 
 

 

Covid-19 – Courrier adressé au Conseil-exécutif 
 

Dans le cadre de la pandémie de Covid-19, le Conseil du Jura bernois (CJB) a adressé un 
courrier au gouvernement du canton de Berne concernant les possibilités d’aides 
financières supplémentaires pour les domaines qui sortent quelque peu du cadre habituel 
et/ou sont difficilement catégorisables. Le CJB reçoit de plus en plus de demandes d’aides 
de ce type et souhaite connaître la position du gouvernement à ce propos et les réflexions 
en cours.  

Le Conseil du Jura bernois (CJB) suit de près l’évolution de la pandémie de Covid-19, comme 
l’entier des institutions et organes politiques de la région et du pays. Le CJB est particulièrement 
impliqué dans les aides octroyées pour la culture et le sport, du fait notamment qu’il dispose de 
compétences décisionnelles dans ces domaines-là. 

La situation que nous vivons toutes et tous actuellement a mis en lumière un nombre important 
de difficultés, très souvent financières, auxquelles de nombreuses organisations doivent faire 
face. Les montants débloqués aux niveaux fédéral et cantonal ont permis d’apporter des aides 
précieuses. Cependant, se pose la question de la pérennité de certains domaines qui sortent 
quelque peu du cadre habituel et pour lesquels aucune aide financière ne peut être apportée, en 
plus des mesures de RHT. Par exemple : les milieux touristiques, l’aide au développement et 
l’humanitaire, les écoles de musique et de danse ou encore les projets mis expressément en 
place pour combler des manques provoqués par la pandémie. 

Bien que les mesures proposées par le canton jusqu’à présent soient efficaces et grandement 
appréciées, se pose la question de la création d’enveloppes financières supplémentaires 
permettant justement d’aider les organes et projets difficilement catégorisables. Le CJB souhaite 
connaître les réflexions en cours au niveau cantonal pour mettre en place un tel système d’aide 
durant la présente période ou dans les mois ou années à venir. Seules des enveloppes 
supplémentaires de ce type permettront de sauver des organisations / projets essentiels à notre 
région et au canton ; il est donc important d’agir rapidement. 

 

Autres dossiers 
 

Durant sa séance plénière du mois de mai, le CJB a également : 

- procédé à l’élection de son Bureau pour la période allant du 1er juin 2020 au 31 mai 2021. 
Vous trouverez toutes les informations y relatives dans le communiqué de presse publié 
le mercredi 27 mai 2020.  

- pris position dans le cadre de la révision de la loi sur l’imposition des véhicules routiers 

- versé des subventions dans les domaines du Fonds pour l’encouragement aux activités 
culturelles (FEAC), du Fonds du sport et du Fonds de loterie (FL). Un tableau récapitulatif 
est proposé sur le site internet à l’adresse suivante : 
https://www.conseildujurabernois.ch/subventions.html 
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Prochaine date 

 

Une conférence de presse sera organisée le mardi 16 juin 2020 à 10h00 à Perrefitte pour la 
passation de pouvoirs à la présidence du CJB. Une invitation aux médias sera envoyée durant 
la semaine du 8 juin 2020. 

 
Informations et contacts 

 

- Virginie Heyer, présidente du CJB, 079 458 71 53 

- Kim Seiler, secrétaire générale du CJB, 031 633 75 73 

- Mélanie Cornu, déléguée du CJB à la Culture, 079 929 19 53 

 
 

La Neuveville, le 2 juin 2020 

 


